
Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général

À l’usage du secrétariat général Article de l’ordre du jour numéro : 

Assemblée du : 

Résolution numéro : 

Recommandation

 Voir suite de la rubrique Recommandation

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ 

DE : 
$ 

Requérant : 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
Objet :

Démarche, solution proposée et conclusion

Développement durable Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, 

lorsqu’applicable, avec les principes de la Directive sectorielle en approvisionnement responsable (DS APP 006). 

 Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

: Signature : 

Service : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

 Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion

Cheminement décisionnel –  Comités GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil 
d’administration (indiquer le nom et la date)

Nom : 

Titre : 

Date : 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF

Informations financières

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 3 

note 

1 Total

Centre 

Compte

Ordre interne

Réseau activité

Règlement d’emprunt

Autre : 
Montant toutes taxes incluses pour 
l’ensemble du contrat

note  

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable.

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA

– 2015 2016 2017 et suivantes note 

3 Total

(A) Base
 note 

2

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes 
incluses (A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

note  

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

note  

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne.

Subvention 

 Voir suite de la rubrique Subvention

Certificat du trésorier 
Certificat requis : Oui Non 

Les fonds sont disponibles : Oui Non 

Trésorier : 

Date : 

Objet :


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 
	Assemblée du: 6 mai 2015
	Résolution numéro: 12.2
	Recommandation: D'APPROUVER la collaboration de la Société de transport de Montréal avec l'Université de Montréal pour l'élaboration du projet de raccordement de la rampe mobile à l'entrée Est de l'édicule de la station Université-de-Montréal.      
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Requérant - nom: Sonia Vibert
	Requérant - titre: Directrice études
	Direction exécutive resp: 
	- nom: François Chamberland
	- titre1: Directeur exécutif 

	Exposé du besoin: L'Université de Montréal requiert la collaboration de la STM dans le cadre du projet majeur de rénovation de la rampe mobile à proximité de la station de métro Université-de-Montréal. Le projet a pour but de construire un lien piétonnier entre le vestibule à la base de la rampe mobile et la sortie de métro. Ce réaménagement permettra d'éviter à la clientèle de sortir à l'extérieur dans les deux directions (vers le campus de la montagne et vers la station de métro).  Cette collaboration demande le support technique des équipes impactées de la STM (ingénierie, exploitation, prévention incendie, etc.) pour assurer la validation des propositions techniques pour les prochaines étapes (concept et mesures transitoires) jusqu'à la mise en œuvre du projet.  Il est nécessaire de formaliser la collaboration de la STM pour exercer le rôle propriétaire dans ce projet compte tenu des exigences techniques du réseau du métro et des mesures transitoires qui seront nécessaires pendant la période de construction pour le maintien du service à la clientèle.  En plus du rôle propriétaire, une coordination est à prévoir pour les travaux de mise à niveau de la station.  
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Date automatique: 
	Démarche et conclusion: En janvier 2015, la Direction des immeubles de l'Université de Montréal a débuté un vaste projet de valorisation du site de la montagne. Ce réaménagement vise à mettre en valeur le caractère exceptionnel du site et à rénover les infrastructures dont la rampe mobile qui a maintenant 50 ans.De façon générale, le projet vise à créer une percée visuelle vers le pavillon principal et amener de la lumière naturelle pour améliorer le trajet des usagers. Il comprend aussi un réaménagement complet de la voie d'accès véhiculaire pour permettre une meilleure cohabitation entre les automobiles, les cyclistes et les piétons.  En terme d'impact pour la STM, une des interventions a pour but de construire un lien piétonnier entre le vestibule de la rampe mobile et l'entrée du métro. Actuellement, les usagers sont contraints de sortir à l'extérieur pour passer d'un à l'autre. La fin de l'ensemble du projet est prévue en 2018 pour souligner le 75e anniversaire de la construction du pavillon Roger-Gaudry (pavillon principal). La STM entend faire une demande de remboursement à l'Université de Montréal des heures de travail requises pour valider et commenter en tant que rôle propriétaire les propositions au niveau des infrastructures et des équipements qui seront directement impactés par le projet.  De son côté, l'Université de Montréal a déjà confirmé par écrit son intention de rembourser à la STM ces heures.   L'approbation du Conseil d'administration permettra aux différentes équipes de la STM de collaborer aux études de ce projet et d'entamer les négociations en vue d'entériner un protocole d'entente éventuelle avec l'Université de Montréal quant aux modalités de partage des responsabilités du projet. Cette entente devant être approuvée ultérieurement par le Conseil d'administration de la STM.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Cheminement decisionnel 2: Présentation au CA du 6 mai 2015
	Développement durable:   
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Préparé par 2: Division Études techniques
	Préparé par – nom: Sonia Vibert
	Préparé par – titre: Directrice d'études
	Service 2: Services techniques
	Service - nom: François Chamberland
	Service - titre: Directeur exécutif
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Autre imputation comptable: 
	Autre1: 
	Autre2: 
	Autre3: 
	Autre_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: 
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	certificat requis: Non
	montant total: 0
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Requérant: Division Études techniques
	Direction exécutive responsable: Services techniques
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: APPROUVER la collaboration de la Société de transport de Montréal avec l'Université de Montréal pour son projet de raccordement du vestibule de la rampe mobile à l'entrée de la station de métro Université-de-Montréal. 
	Les fonds sont disponibles: Off
	Devise: [CAD]
	Recommandation numéro: 


